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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 7 NOVEMBRE 2011
 

N° 3   Objet de la délibération : GPV de Vénissieux
Aménagement de l’îlot Ravel, Lyvet, Lagrange dans le quartier
Léo-Lagrange

 
Date de la convocation : 27/10/2011
Compte rendu affiché le : 09/11/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 41
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M. Bernard RIVALTA,
M. Jean-Marc THEVENON, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle
BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Jean-Maurice GAUTIN, M.
Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane
KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON,
M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan
BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : Mme Annie BROUET
  
Dépôt de pouvoir : M. André GERIN a donné pouvoir à Mme Michèle PICARD, M. Hamza MOREL a donné pouvoir

à M. Henri THIVILLIER, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 07/11/11
 
 

GPV de Vénissieux
Aménagement de l’îlot Ravel, Lyvet,
Lagrange dans le quartier
Léo-Lagrange

 
N° 3
 
Contrat de Ville
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le projet d’aménagement de l’îlot Ravel, Lyvet, Lagrange dans le quartier Léo-Lagrange sous maîtrise
d’ouvrage d’Alliade, son plan de financement et la participation de la Ville de Vénissieux sont une opération
contractualisée dans le cadre de la convention ANRU 2005/2013 du GPV de Vénissieux et de l’avenant
N° 3 de juin 2011.
 
L’îlot Ravel est constitué de 6 bâtiments organisés 2 à 2 et formant un grand « L » dont l’espace
intérieur, partagé en matière de domanialité entre Erilia et Alliade, nécessite une remise à niveau et un
réaménagement des circulations. Cet îlot est délimité par les rues Debussy, Maurice-Ravel,
Georges-Lyvet et Léo-Lagrange. Le projet conduit avec le Cabinet Pierre Mourey Conseil a pour objectif
de rendre l’ensemble formé des immeubles d’Alliade (155 logements) et d’Erilia (168 logements) plus
agréable à vivre en apportant des équipements supplémentaires (aires de jeux, espace multisports) en
organisant des lieux de convivialité et en réaménageant les circulations.
 
L’élaboration du projet a été conduite dans le cadre d’un atelier de Ville entre octobre 2009 et
septembre 2010 et validé définitivement en avril 2010 avec les habitants.
 
Le projet retenu comprend :
 

- la remise à niveau des sols et la réorganisation des circulations interne à l’îlot avec officialisation
des cheminements pratiqués

 
- la création d’une aire de jeu pour les enfants de 2 à 6 ans

 
- le positionnement d’un espace multisports, fermé pour les 6 à 12 ans

 
- l’aménagement d’un espace vert arboré et d’un terrain de boules.
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Les grands axes du projet sont les suivants :
 
Les travaux programmés comprennent notamment :
 

- les démolitions préalables : revêtements, dalles, escaliers béton et suppression de végétaux,
 

- 650 m2 de terrassement en déblais,
 

- remise à niveau ou renouvellement des réseaux d’eau pluviale et éclairage,
 

- reprise de maçonnerie escaliers et enduits,
 

- aménagement de l’aire de jeux pour 2 – 6 ans : 62 m2 de sol souple, module de jeux multiactivités
2 jeux ressorts, clôture,

 
- création de l’espace multisports : 100 m2 de gazon synthétique, barrières métalliques,

 
- revêtements : 2 120 m2 d’enrobé rouge en reprise de surface, 920 m2 d’enrobé rouge pour

accompagnement de la structure multisports, 140 m2 de stabilisé pour le terrain de pétanque,
plateforme aire de jeux 62 m2, plateforme mini-foot 105 m2, dallages pavés béton 390 m2.

 
Le montage financier :
 
Le coût prévisionnel de l’opération est estimé à 557 000 € TTC avec les participations suivantes :
 

- ANRU : 111 206 € (20 %)
- Grand Lyon : 239 215 € (43 %)
- Région : 67 667 (12 %)
- Ville de Vénissieux : 83 212 € (15 %)
- Alliade Habitat : 55 700 € (10 %)

 
Le calendrier prévisionnel de réalisation est le suivant :
- les travaux pourraient démarrer fin 2011 pour une période de 6 mois.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 10/10/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,

décide de :
 

- prendre acte de cette opération d’aménagement des espaces extérieurs de l’îlot Ravel dans le quartier
Léo Lagrange présenté et validé par les partenaires au comité de direction du GPV du 12 juillet 2011,

- accepter que la Ville de Vénissieux participe, conformément à l’engagement pris dans la convention
ANRU 2005/2013, au financement de l’opération pour un montant de 83 212 € à verser à ALLIADE,

- dire que cette participation sera prélevée sur les crédits inscrits au budget au compte 2042 :
subventions d’équipement aux personnes de droit privé, à la rubrique 824 : autres opérations
d’aménagement urbain.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN






